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Le cadre de la concertation  

La Commune d'Aigues-Mortes a prescrit l'élaboration de son Plan Local d'Urbanisme (PLU) par 

délibération n°2020-75 en date du 22 septembre 2020.  

Conformément au code de l'urbanisme et notamment l'article L103-2, une concertation continue a été 

mise en œuvre tout au long du processus d'élaboration du PLU.  

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et règlementaire nécessaire à la mise en œuvre de 

projets qui s’inscrivent dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de 

développement maitrisé. A ce titre, il est l’expression d’un projet politique, et est élaboré : 

 Avec la population dans le cadre de la concertation,  

Avec les Personnes Publiques,  

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Cette lisibilité est liée 

à une procédure d’élaboration favorisant un dialogue, et à un contenu adapté à une meilleure 

compréhension du projet. C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs a été 

définie et menée tout au long du processus de révision du Plan Local d’Urbanisme, depuis sa 

prescription jusqu’à l’arrêt du projet. 

 

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Municipal de 

prescription de révision générale en date du 22 septembre 2020 à savoir :  

4 réunions publiques d’information 

Mise à disposition du public d’un registre pour recueillir les observations du public 

Mise à disposition en mairie et sur internet des éléments d’études du projet 

Publication d’un ou plusieurs articles dans le journal municipal d’information, le site internet de la ville 

Le projet de révision générale du PLU a fait l’objet d’une concertation avec les habitants selon les 

modalités suscités mais aussi une concertation avec les personnes publiques associées. 
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MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION  

La concertation publique 
 

Registre de concertation 
 

Il a été procédé à l’ouverture d’un registre de la concertation, avec la possibilité pour tous de déposer 

des observations soit sur le registre, soit par mail ou courrier. Ce registre a été mis à la disposition du 

public à l’accueil de la mairie aux heures d’ouverture de la mairie durant toute la durée d’élaboration 

du projet de révision du PLU.  

L’existence du registre a été rappelé lors des articles dans le bulletin municipal, lors des réunions 

publiques.  

Aucune contribution n’a été transmise ou inscrite dans le registre de concertation durant la procédure.  

Des contributions ont été adressées à M. le Maire via l’adresse générique de la mairie ou par courrier. 

Au nombre d’une dizaine, les demandes concernent le majoritairement du changement de zonage, 

constructibilité en zone agricole. En autre requête, il est question d’acquisition d’une parcelle 

communale ou de changement du périmètre du site inscrit.  

 

Réunions publiques 

Quatre réunions publiques, suivies de débats publics ont été organisées par la commune :  

- Présentation du diagnostic et les orientations du PADD le 15 novembre 2022 

- Présentation du projet de révision volet habitat le 24 février 2025 

- Présentation du projet de révision volet environnement le 11 mars 2025  

- Présentation du projet de révision global pour arrêt le 7 avril 2025  

 

Chacune de ces réunions a été annoncées sur le site internet de la commune, par voie d’affiche en 

mairie, sur les réseaux sociaux, sur panneaupocket par l’intermédiaire de panneaux lumineux. 

La première réunion publique avait pour objet de présenter la synthèse du diagnostic territorial et 

l’état initial de l’environnement, les enjeux du diagnostic et les orientations du PADD.  Ce premier 

temps fort a réunit 38 personnes. Les thématiques principales abordées par les participants sont le 

projet du Mas d’Avon, les logements et les orientations et/ou actions en faveur des jeunes.  

Les deux réunions suivantes ont permis de présenter les plans de zonage projetés et les grandes lignes 

du règlement (caractère de la zone, hauteur, emprise au sol, OAP, …). Les réunions ont été organisées 

par thématique : habitat et environnement. Ces deux temps forts ont rassemblé respectivement 83 et 

58 personnes. Les questionnements des participants sont principalement sur les orientations des OAP, 

l’inondabilité et l’urbanisation, l’intégration du PSMV.  

La dernière réunion publique a eu comme objet la présentation du projet global en vue de l’arrêt 

prenant en compte les évolutions suite à la concertation avec les PPA et le public. Ce dernier temps 

fort a réuni 55 personnes. Les thématiques abordées par les participants sont les orientations des OAP 

(Esparron, Pataquière et Mas d’Avon essentiellement), l’inondabilité.  
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Chacune de ces réunions était suivie de débats selon le schéma suivant : au fur et à mesure de la 

présentation du support par le bureau d’études, les participants ont formulé leurs observations, poser 

des questions auxquelles les élus présents (ou le bureau d’études et les techniciens communaux) 

apportaient des réponses ou des précisions. 

Pour les personnes ne pouvant être présentes, les diaporamas ont été mis à disposition et rendus 

publics sur le site internet de la ville et mis à disposition, version papier, dans le dossier de concertation 

dédié.  

Au total, ces réunions publiques ont rassemblé 234 personnes.  

 

Information, communication  

L’information et la communication tout au long de la procédure ont été réalisées via plusieurs 

supports.  

Le site internet de la mairie constitue un vecteur de diffusion de l’information auprès des habitants et 

les non-résidents. Les documents ont été mis en ligne dans l’onglet « urbanisme/procédure en cours » 

en particulier les supports des réunions publiques, les actes administratifs, les PADD.  Le site internet 

permet également d’informer les citoyens sur les temps forts du PLU via l’annonce des réunions 

publiques, du questionnaire habitant.  

L’information a également été réalisée via le bulletin municipal dans lequel plusieurs articles ont été 

rédigés pour informer sur le suivi de la procédure. Ce journal local est distribué à 5500 exemplaires 

gratuitement. Il a été notamment relayé :  

- Le questionnaire habitant 

- La présentation du PADD 

- L’avancée de la procédure 

 

Extrait du bulletin municipal 
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La presse locale a permis de diffuser l’information plus largement sur la procédure notamment le 

journal Midi Libre. La presse locale a en particulier synthétisé les débats lors des réunions publiques. 

 

 

 

Extrait de l’article Midi Libre sur une réunion publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une concertation renforcée : le questionnaire habitant 

La commune a souhaité mettre en place un outil de concertation supplémentaire : le questionnaire 

habitat afin de donner la parole aux habitants dès la phase diagnostic. Il a pour objectif de comprendre 

la perception des habitants de leur territoire, mais aussi leurs attentes. Le questionnaire interrogeait 

plusieurs thématiques : la mobilité, le cadre de vie, l’habitat, l’environnement par exemple.  Le 

questionnaire a été mis en ligne via le site internet de la commune durant 1 mois.  380 personnes ont 

répondu. Les réponses ont permis d’amender le diagnostic et les enjeux du territoire pour construire 

les orientations du PADD.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Extrait de la synthèse des résultats du questionnaire 
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Concertation interne à la collectivité 

Les personnes publiques associées 

Conformément aux articles du Code de I 'Urbanisme, les Personnel Publiques Associées (PPA) ont été 

associées à l'élaboration du PLU. 

En application de l'article L121-2 du Code de l'Urbanisme, Monsieur le Préfet a transmis Monsieur le 

Maire, le porté à connaissance (PAC) qui comprenait le récapitulatif des grandes politiques publiques 

fondant l'action des services de l'Etat, la liste des servitudes d'utilité publique et des projets d'intérêt 

général, ainsi que les études techniques dont disposait l'Etat en matière de prévention des risques et 

de protection de l'environnement. 

Deux réunions ont été organisées en vue de recueillir les observations des PPA à savoir une réunion 

portant sur le diagnostic et les orientations du PADD et une réunion relative à la déclinaison 

règlementaire du PADD.  

Cette association a été renforcée avec certaines PPA pour des échanges et rencontres 

complémentaires en particulier :  

- avec les services de l’Etat (DDTM) : volet application Climat Résilience, projet du Mas d’Avon, 

application loi Littoral 

- avec le  Syndicat Mixte du SCOT Sud Gard : volet application Climat Résilience, application loi 

Littoral 

-  avec l’Architecte des Bâtiments de France : orientations d’OAP 

 

Concertation avec les particuliers 

Les élus et techniciens de la commune ont réalisé plusieurs rencontres avec des propriétaires, porteurs 

de projets relatifs à des demandes particulières relevant du projet de révision du PLU notamment les 

orientations des OAP, la compatibilité d’un projet avec les futures règles.  
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 BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Mise à disposition 
d’un registre de 

concertation 

Bilan moyen. Si des personnes ont transmis des courriers, par voie postale 
ou électronique, personne n’a souhaité « afficher » ses observations sur le 
registre.  
 
Les courriers ou mails réceptionnés ont été traités dans le cadre du PLU. 
Les demandes n’ont pu aboutir du fait des contraintes règlementaires 
présentes (loi Littoral, PPRI en particulier). 
 

Réunions publiques 
suivies de débats 

Bilan positif. La présence d’un grand nombre de personnes pour chacune 
des réunions témoigne de la bonne publicité de ces dernières. A noter un 
découpage thématique en trois réunions permettant de présenter petit à 
petit l’avancement du projet.  
Les demandes formulées dans le cadre du débat portaient sur des 
observations généralistes et pas sur des demandes individuelles.  
Les supports de ces réunions, téléchargeables sur Internet mais également 
mis à disposition en mairie ont permis d’informer le plus grand nombre. 
 
La concertation a mise principalement en exergue des questionnements 
relatifs à la production de logement et l’impact sur la circulation, les 
orientations des OAP, la gestion des eaux pluviales/inondabilité et 
urbanisation, le règlement pour le périmètre du site patrimonial 
remarquable en lien avec le projet de plan de sauvegarde et de mise en 
valeur.  La commune a tenu compte des observations du public dans les 
OAP en confortant les orientations qualitatives sur certaines OAP (secteur 
Pataquière, Esparron, Mas d’Avon). Les questionnements relatifs au 
PSMV, l’inondabilité et la gestion du pluvial trouvent déjà traduction dans 
le projet de révision générale. Il en est de même sur le volet amélioration 
de la circulation (emplacement réservé, voirie à créer dans certaines OAP). 
  

Information et 
communication 

Bilan positif. Les retours témoignent d’une lecture attentive, par les 
administrés, des éléments figurant dans la presse ou le journal municipal.  
Par ailleurs, les documents mis à disposition à l’accueil de la mairie n’ont 
pas été beaucoup consultés.  

Concertation 
complémentaire du 

questionnaire 
habitant 

Bilan positif. Le nombre de réponses témoigne de l’intérêt des habitants 
pour le projet de révision du PLU.  Cette concertation a permis d’alimenter 
le diagnostic et de faire remonter aux élus les priorités des habitants. Cela 
a consolidé le socle des orientations du PADD.  

 

La concertation sur la révision du PLU d’Aigues-Mortes s’est tenue de manière continue et conforme 

à la réglementation. Elle a permis une participation active des habitants, une information régulière et 

transparente, et une prise en compte réelle des préoccupations exprimées. Les outils mobilisés 

(réunions, publications, site internet, registre, affichage) ont permis de sensibiliser largement la 

population. Les retours ont été intégrés autant que possible dans le projet final de PLU. 

  



REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME D’AIGUES-MORTES – BILAN DE CONCERTATION 
 

PAGE 8 SUR 24 
 

ANNEXES 
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REUNIONS PUBLIQUES 
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Extrait du compte-rendu de la réunion publique diagnostic/PADD 
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COMMUNICATION 
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INFORMATION 
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QUESTIONNAIRE HABITANT  


